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Droit de la prévention

Notre analyse

En fin de travaux, l’employeur établit un rapport contenant notamment les mesures du niveau d’empoussièrement, les certificats
d’acceptation préalable des déchets et les plans de localisation de l’amiante mis à jour. Ce rapport de fin de travaux est remis au
donneur d’ordre qui l’intègre, le cas échéant, au dossier des interventions ultérieures sur l’ouvrage. Avant de restituer la zone et
d’enlever le dispositif de confinement, l’employeur doit procéder à l’examen de la zone, à son nettoyage, au mesurage de
l’empoussièrement et à la fixation des fibres résiduelles.

Article R4412-139 du Code du travail - Amiante (Sous-section 3)

En fin de travaux, l'employeur établit un rapport de fin de travaux contenant tous les éléments relatifs au déroulement des travaux notamment les
mesures de niveau d'empoussièrement, les certificats d'acceptation préalable des déchets et les plans de localisation de l'amiante mis à jour.

Le rapport de fin de travaux est remis au donneur d'ordre qui l'intègre, le cas échéant, au dossier des interventions ultérieures sur l'ouvrage. Il peut être
consulté dans les conditions prévues à l'article R. 4412-134.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Opérations d'encapsulage,
de retrait ou interventions
sur des matériaux
contenant de l'amiante :
quelles sont les obligations
de l'employeur ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Que faire de mes déchets
amiantés ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Quelle démarche préalable
dois-je engager afin
d’éliminer les déchets
amiantés ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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